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ARTICLE 1ER A

À l’alinéa 10, supprimer le mot : 

« routier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le désenclavement des villes moyennes et des régions rurales ne saurait se limiter à la question 
routière. Le désenclavement des territoires doit être appréhendé de façon durable et s’intéresser de 
la sorte à la fois à la desserte routière mais aussi au ferroviaire et aux nouvelles offres de mobilité.

Réduire le désenclavement au seul mode routier est de ce fait trop limitatif pour répondre aux 
enjeux de la mobilité pour tous et de la cohésion des territoires.

Cet amendement a été suggéré par les associations impliquées dans la lutte contre les changements 
climatiques fédérées par le RAC.


